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la prochaine parution, veuillez 
l’annoncer au secrétariat des  
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Lettre aux parents et aux élèves des écoles enfantines et primaires de Vouvry 
 
Vouvry, août 2009 
 

Chers parents, Chères/Chers élèves, 

La qualité des relations qu’entretiennent les différents 
acteurs dans le cadre scolaire, les élèves, les parents, les 
enseignants et l’état-major (direction et administration 
communale) représente un enjeu important pour 
l’épanouissement des jeunes dans leur apprentissage 
pédagogique. 

 

Afin d’améliorer encore davantage la communication entre tous les acteurs, 
nous vous transmettons cette brochure qui vous permettra de faire 
connaissance avec votre environnement scolaire et son organisation : 

·  les membres de la Commission scolaire 

·  les dispositions légales régissant la scolarité obligatoire 

·  les renseignements sur le fonctionnement des écoles enfantines  
et primaires 

·  le règlement propre à votre Commune 

·  la charte de fonctionnement destinée à tous les acteurs du cadre scolaire 

·  les enseignant(e)s 

·  les élèves et l’organisation des classes 

 

Nous souhaitons ainsi vivement contribuer au bien-être de vous tous qui allez 
participer au fonctionnement d’une école où le développement du savoir, du 
savoir-faire et du savoir-être se fait en communauté de manière harmonieuse.  

 

La Présidente Le Directeur 
de la Commission scolaire  

Joan Gudit Alexandre Hasler 
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Direction / Secrétariat 
 
Directeur 
Alexandre Hasler 
 
Secrétaire 
Annick Frauchiger  024 482 12 40 
    
    
Horaires d’ouverture du secrétariat 

07h15 à 12h00 et 13h15 à 16h30 
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Calendrier scolaire 
Horaire journalier des classes enfantines et primai res 

1e enfantine 
Matin :  08h55 – 11h10 
Après-midi :  13h30 – 16h10 
Groupes alternés : 2 jours le matin, 2 jours l’après-midi 
 (selon lettre adressée aux parents) 
Mercredi congé toute la journée 
 

2e enfantine 
Matin :  08h55 – 11h10 
Après-midi :  13h30 – 16h10 
Mercredi congé toute la journée 
 
Les institutrices enfantines sont en classe tous les 
jours de 08h40 à 11h25 et de 13h15 à 16h25. 
 
 

1e, 2e primaire 
Matin :  07h50 – 10h10 ou 08h50 – 11h10 
(selon horaire alterné distribué par les enseignants) 
Après-midi :  13h30 – 16h10 
Mercredi matin : 07h50 – 10h50 
Mercredi congé l’après-midi 
 
3e, 4e, 5e et 6e primaire 
Matin :  07h50 – 11h10 
Après-midi :  13h30 – 16h10 
Mercredi matin : 07h50 – 10h50 
Mercredi congé l’après-midi 
 
Les élèves rentrent en classe 5 minutes avant l’hor aire indiqué. 
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Plan de scolarité 2009-2010 
Début et fin de l’année scolaire 

Début de l’année scolaire  : lundi 24 août 2009, le matin 
Fin de l’année scolaire  :  vendredi 25 juin 2010, le soir 
 
Vacances et congés 

Automne du mercredi 21 octobre, le soir, au lundi 2 novembre 2009,  
le matin 

Immaculée 
Conception mardi 8 décembre 2009 

Noël du vendredi 18 décembre 2009, le soir, au lundi 4 janvier 
2010, le matin 

Carnaval du vendredi 12 février, le soir, au lundi 22 février 2010, le matin 

St-Joseph vendredi 19 mars 2010 

Pâques du jeudi 1er avril, le soir, au lundi 12 avril 2010, le matin 

Ascension du mercredi 12 mai, à midi, au lundi 17 mai 2010, le matin 

Pentecôte lundi 24 mai 2010 

Fête-Dieu du mercredi 2 juin, à midi, au vendredi 4 juin 2010, le matin 

 
Congés hebdomadaires 
Le mercredi après-midi et le samedi toute la journée. 
 
Les vacances et les voyages sont à programmer en respectant 
scrupuleusement le plan de scolarité présenté ci-dessus (voir règlement du 
14 juillet 2004 en  page 27). 
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Transports 

Miex Miex Miex Miex ----    VouvryVouvryVouvryVouvry       
      

Classes Jour Miex 
Centre 
scolaire 

Fossau Bus 

3 P à 6 P lu à ve 

1 P et 2 P me 
07h20 07h38 07h43 PTT 

         

1 E à 2 P lu-ma-je-ve 08h00 08h40 08h45 
Communal  

(vert) 

         

1 E à 6 P lu-ma-je-ve 12h55 13h15 13h25 PTT 

      

VoVoVoVouvry uvry uvry uvry ---- Miex Miex Miex Miex       
      

Classes Jour Fossau 
Centre 
scolaire 

Miex Bus 

1 E à 6 P lu-ma-je-ve 11h15 11h20 11h35 PTT 

         

1 P à 6 P me 10h55 11h00   
Communal  

(vert) 

      11h05 11h15 PTT 

         

1 E à 6 P lu-ma-je-ve 16h15 16h20 16h35 PTT 
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Les Barges  Les Barges  Les Barges  Les Barges  ---- Vouvry Vouvry Vouvry Vouvry       
      

Classes Jour 
Les 

Barges 
Centre 
scolaire 

Fossau Bus 

3 P à 6 P lu à ve 07h21 
07h31 
(poste) 

- TPC 

         

1P et 2P me 07h30 07h35 07h43 
Communal 

(vert) 

         

1 E à 2 P lu-ma-je-ve 08h35 08h40 08h45 
Communal  

(vert) 

         

1 E à 6 P lu-ma-je-ve 13h09 13h19 13h25 TPC 

            

Vouvry Vouvry Vouvry Vouvry ---- Les Barges Les Barges Les Barges Les Barges       
      

Classes Jour Fossau 
Centre 
scolaire 

Les 
Barges 

Bus 

1 E à 6 P lu-ma-je-ve 11h15 11h25 11h35 
Communal  

(vert) 

         

1 P à 6 P me 10h55 11h00 11h10 
Communal  

(vert) 

         

1 E à 6 P lu-ma-je-ve 16h15 16h20 16h30 
Communal  

(vert) 
    
Pour des raisons de sécurité, le comportement des élèves qui empruntent le 
bus postal ou communal doit être irréprochable. Il est important que chaque 
enfant se conforme aux indications des conducteurs de bus. 
En cas de comportement inadéquat, l’élève fautif ne sera plus admis dans le 
bus, ceci pour une durée indéterminée. 
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Commission scolaire 
Organe consultatif, relationnel et informatif, formé du Directeur, du Président 
de la Commission scolaire, de 6 membres et du représentant des 
enseignants. 
 

Présidente Membre Membre Membre Membre 

     
Gudit Joan 
Av. du Fossau 16 
1896 Vouvry 
024 481 69 70 

Di Filippo Nadjeda 
Av. du Carro 2 
1896 Vouvry 
024 481 35 11 

Fracheboud Marinella  
Rue de la Côte 26 
1896 Vouvry 
024 481 39 07 

Grosjean Florence  
Ch. d’Outé 20 
1896 Vouvry 
024 481 12 71 

Lott Anne 
Pré-des-Cloches 9a 
1896 Vouvry 
024 463 44 23 

     

Membre Membre 
Représentante 
des enseignants Directeur 

    
Pignat Valéry 
Pré-des-Cloches 5a 
1896 Vouvry 
024 481 38 22 

Zabot Valérie 
Ch. des Revers 10 
1896 Miex 
024 481 65 10 

Evrard Bernadette  
Rue du Vieux-Port 10 
1896 Vouvry 
024 481 13 65 

Hasler Alexandre 
Ch. des Bois 2 
1896 Vouvry 
024 482 43 83 
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Dispositions générales 
Admission 

En 1e enfantine, les élèves sont inscrits soit le matin, soit l’après-midi, selon 
proposition des parents et décision de la Direction des écoles. 
Par la suite, la répartition des élèves est faite de façon à obtenir des classes 
équilibrées en fonction de critères objectifs facilitant le travail pédagogique 
mis en œuvre par les enseignants. 
 
Collaboration avec les parents 

Les relations parents/enseignants constituent un 
élément important du bon fonctionnement de la vie 
scolaire.  
La mission de l’école est de seconder la famille dans 
l’éducation et l’instruction de la jeunesse (art. 3 de la 
loi sur l’Instruction publique). 
 

Les enseignants prennent contact avec les parents chaque fois que la 
situation l’exige. De même, les parents interviennent auprès des enseignants 
lorsqu’ils le jugent judicieux pour leur enfant.  
En cas de désaccord, le directeur peut intervenir si aucune solution 
satisfaisante n’a été trouvée entre les personnes concernées. 
  
Par souci de transparence, de clarté et de dialogue et afin que chaque élève 
puisse donner le meilleur de lui-même par la suite, une réunion de parents 
aura lieu en principe durant l’automne. En 6e primaire, deux réunions 
semestrielles individuelles sont mises sur pied par le titulaire, afin de préparer 
l’entrée au cycle d’orientation. 
 
Les parents et les enseignants sont priés de rappeler aux élèves le respect de 
certaines règles indispensables à la vie communautaire comme la ponctualité, 
l’hygiène, le respect de soi, des autres et du matériel. 
 
Les parents veillent à l’accomplissement des tâches à domicile. 
 
Participation financière des parents 

Selon la loi (art. 115 LIP du 04.07.62), l’achat des fournitures scolaires 
personnelles incombe aux parents. 
La commune prend en charge une grande partie des prestations offertes aux 
élèves. 
Une participation financière peut être demandée aux parents pour les cours 
ACM, certaines activités sportives, les camps et la promenade d’école. 
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Obligations des élèves (cf. code de conduite Annexe  1) 

Règlement cantonal du 14 juillet 2004. 
 « Les élèves observent les règles de discipline et 
de conduite : ils doivent avoir une tenue propre et 
décente. 
Ils sont responsables des locaux et du matériel mis 
à leur disposition. En cas de dégâts, les 
réparations sont à la charge des fautifs ou de leurs 
parents. Ils prennent une part active à la vie de 
l’école et s’engagent à assumer les responsabilités 
adaptées à leur âge. En cas de négligence, 
d’indiscipline, de faute de comportement et 
d’insubordination, on prononce contre l’élève les 
sanctions disciplinaires. » 

 
Le respect des horaires scolaires est impératif, dans tous les degrés. Les 
élèves doivent participer à toutes les activités de l’école y compris les activités 
sportives et culturelles : camps, sorties, promenades, visites… 
 
Absences et congés 

Les parents sont tenus d’envoyer leurs enfants à l’école et de justifier toute 
absence. 
 
Voir règlement cantonal page 27 en ce qui concerne les dispositions 
spécifiques aux absences et aux congés.  
 
Les absences pour cause de maladie Les absences pour cause de maladie Les absences pour cause de maladie Les absences pour cause de maladie doivent être absolumentdoivent être absolumentdoivent être absolumentdoivent être absolument    
annoncéesannoncéesannoncéesannoncées au secrétariat, le  au secrétariat, le  au secrétariat, le  au secrétariat, le jour mêmejour mêmejour mêmejour même, avant , avant , avant , avant 07h4007h4007h4007h40 (024 482 12 40) (024 482 12 40) (024 482 12 40) (024 482 12 40)....    
 



 - 14 - 

Procédures et délais pour les demandes de congé 
Un formulaire (qui doit être obtenu auprès du titulaire de la classe ou au 
secrétariat) sera rempli par les parents et remis, avec les justificatifs prévus, à 
l’enseignant titulaire au moins deux semaines avant la date du congé . 
Le préavis du maître ou du titulaire est requis. Celui-ci est informé des 
décisions qui ont été prises. 
Les parents s’abstiennent de demander des congés abusifs et d’entraver le 
personnel enseignant dans l’exercice de leurs fonctions.  
Ils assument la responsabilité du suivi du programme. 
 
Toute absence injustifiée est passible d’une sanction. 
 
Arrivée à l’école 

Afin de permettre à l’école d’assurer au mieux la sécurité des élèves, les 
parents sont priés d’envoyer leurs enfants dans la cours au maximum 15 
minutes avant le début des classes.  
 
En dehors des horaires scolaires, les enfants ne sont pas sous la 
responsabilité de l’école. 

 
Lorsque le signal retentit (5 min. avant le début de 
la classe), les élèves ont l’obligation de se mettre 
en rang dans la cour, à l’endroit précis défini par 
l’enseignant pour sa classe. L’entrée dans le 
bâtiment se fait par classe, en silence, sous la 
conduite de l’enseignant. 

 
Dans le bâtiment (cf. Annexe 2 du code de conduite)  

Il est strictement défendu de courir à l’intérieur du bâtiment scolaire, pour des 
raisons de sécurité et par respect pour les élèves qui sont en cours. Chaque 
déplacement d’élèves se fait dans le calme et le silence. 
En classe, les élèves s’installent à leur place et préparent leurs affaires. Ils se 
lèvent à l’arrivée de l’enseignant ou de toute personne. Ils lèvent la main pour 
obtenir la parole et font preuve de respect envers les enseignants et leurs 
camarades en utilisant un langage approprié. 
L’accès aux salles de classe est interdit pour 
les élèves en dehors des heures de cours.  
Les personnes qui effectuent les nettoyages, 
les concierges et la secrétaire ont donc 
l’interdiction de prêter le passe-partout. 
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Récréation (cf. Annexe 2 du code de conduite) 

Les élèves du centre scolaire ont la possibilité d’acheter une pomme au 
distributeur dans le hall d’entrée. 

Depuis 2005, notre établissement participe au 
projet « L’école Bouge » mis sur pied par la 
confédération. Tous les élèves de la 1e enfantine à 
la 6e primaire peuvent s’entraîner à la 
coordination, la vitesse et l’agilité grâce à des 
corbeilles d’activités mises à leur disposition 
durant les récréations. 

L’élève utilise ce matériel avec respect et diligence. Il le rapporte en classe et 
le range dans la corbeille. Le matériel de jeu doit rester propre et en bon état 
de fonctionnement. 
 
Carnet journalier 

Ce document sert de trait d’union entre l’élève, les parents et les 
enseignants. Il doit être doublé et ne pas comporter d’autres informations 
que celles prévues à cet effet. Sur la doublure doit figurer uniquement une 
étiquette avec le nom et le prénom de l’élève. En cas de non-respect de ces 
règles, l’élève devra procéder au remplacement de son carnet moyennant un 
montant de CHF 10.-. 
 
Carnet scolaire 

Le carnet scolaire est remis aux parents deux fois par année, soit à la fin de 
chaque semestre. 
Des informations complémentaires (attitudes et aptitudes de l’élève) sont 
communiquées aux parents par le biais du bulletin intermédiaire (automne).  
 
Objets trouvés 

Tout objet perdu par l’élève doit être signalé au plus vite au titulaire. Les petits 
objets (colliers, montres, porte-monnaie, documents administratifs,…) trouvés 
sont déposés au secrétariat où ils peuvent être retirés aux heures d’ouverture 
(07h15 à 12h00 et 13h15 à 16h30). 
Les autres effets (vêtements, sacs de sport, chaussures,…) sont stockés 
dans le petit local près de la salle de gymnastique où ils peuvent être retirés 
tous les lundis de 09h30 à 09h45 (présence du concierge devant le local). 
Régulièrement, les effets sans propriétaire sont donnés à un service 
d’entraide. 
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Prestations scolaires 
Cours d’appui 

Le maître ou la maîtresse d’appui se met à la disposition de l’enseignant 
titulaire par une aide globale en développant une pédagogie répondant aux 
besoins de tous les élèves. 
L’objectif spécifique des cours d’appui est de venir en aide aux enfants ayant 
des besoins particuliers (enfants en difficultés scolaires ou personnelles, 
enfants ayant un handicap,…). 
Le maître ou la maîtresse d’appui dispense un enseignement spécialisé 
élaboré selon un projet pédagogique établi pour chaque élève en difficulté. 
Une bonne collaboration de l’enseignant titulaire et des parents est 
nécessaire au bon déroulement des cours d’appui. 
 
Cours de soutien 

L’objectif général du soutien pédagogique est de 
permettre un meilleur accueil des élèves non-
francophones (qui n’ont pas le niveau de français requis 
pour suivre l’enseignement ordinaire) en leur dispensant 
des cours intensifs de français. 
L’objectif principal est de permettre une meilleure 
intégration de ces élèves dans leur classe d’accueil afin 
d’acquérir les compétences nécessaires pour suivre 
l’enseignement ordinaire. 

 
Etude 

L’étude s’adresse aux élèves de la 3e à la 6e primaire. Le tarif est de CHF 30.- 
par trimestre (facturation semestrielle). 
L’étude est proposée aux élèves le lundi, mardi et jeudi de 16h20 à 17h10. 
L’étude s’adresse en général à des élèves peu autonomes, en grande 
difficulté et qui ont besoin d’un suivi plus important. 
Pour un travail de qualité, l’élève doit pouvoir disposer d’un environnement 
calme. Cette structure nécessite un grand investissement de la part de 
l’enseignant qui prend en charge l’étude. 
L’enseignant veille donc particulièrement à la discipline afin de garantir un 
climat propice à la concentration. 
En conséquence, l’élève peut être renvoyé de cette structure pour manque 
de travail ou comportement inadapté et ceci sans possibilité de recours. 
C’est le titulaire, sur préavis de l’enseignant d’appui, qui annonce l’élève à 
l’étude, par le biais du formulaire d’annonce signé par les parents. 
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Animations culturelles et sportives 
Jeux mathématiques 

Ce concours, ouvert à tous les élèves dès la 4e 
primaire, débute à la mi-novembre par une qualification 
régionale se déroulant dans notre centre scolaire. Pour 
les plus habiles, il se poursuit avec la finale valaisanne 
(Sion) puis la finale romande et éventuellement la 
grande finale internationale (fin août). 
 

Jeux de scrabble 

Ce concours, ouvert à tous les élèves dès la 3e primaire, débute à la mi-
octobre par une qualification régionale. Une finale cantonale se déroule à 
Sion, elle est suivie d’une finale suisse et internationale. 
 
Camps polysportifs et/ou culturels 

Des camps hors domicile, de 3 à 5 jours peuvent être proposés aux élèves 
de nos écoles, dès la 5e primaire. 
Différentes activités sont pratiquées : ski, patin, raquettes ou ski de fond pour 
les camps d’hiver, escalade ou randonnée en montagne pour les camps de 
printemps. Des camps thématiques peuvent également être proposés. 
 
Activités sportives complémentaires 

Afin de compléter l’offre sportive hebdomadaire 
existante, l’école propose différentes activités sportives 
durant l’année. 
Des demi-journées de sport ont lieu pendant l’année 
scolaire, en général trois en hiver et une au printemps. 
Les activités sont choisies en fonction de l’âge des élèves (patin – ski de fond 
– ski alpin). 
Dès la 2e primaire, les classes ont la possibilité de participer au triathlon 
athlétique des écoles organisé au printemps. 
 

Les classes de 5e et 6e primaire peuvent participer 
à un tournoi cantonal de football. Dans le cadre 
du sport facultatif à l’école (Jeunesse et Sport 
Kids), certains enseignants proposent aux élèves 
de leur classe des cours polysportifs gratuits qui 
ont lieu de 12h15 à 13h15 pour les élèves de 1e 
et/ou à 4e primaire selon la disponibilité des 

enseignants et de la salle de gym. 
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Collaborations 
Service médical : médecin et infirmière 

Médecin scolaire :  Dr Jean-Marc Savioz 024 481 21 43 
 Rue des Dents-du-Midi 1 
 1896 Vouvry 
 
Infirmière scolaire : Mme Joëlle Pignat 024 482 12 53 (école) 
 1896 Vouvry 079 641 91 47 (mar, jeu) 
 
L’infirmière scolaire travaille en collaboration avec le médecin scolaire. 
Les tâches principales de cette équipe médico-scolaire sont les suivantes : 
 
Vaccinations : 1e primaire :  rattrapage ROR 
  DTPAIPV  
  (diphtérie, tétanos, coqueluche, polio) 
 
Les vaccinations sont effectuées avec l’accord écrit des parents. 
 
Visites de l’infirmière : 1e enfantine :  vue, poids, taille 
 1e primaire : vue, ouïe, poids, taille 
 4e primaire : vue, ouïe, poids, taille 
 
Permanence infirmière à l’école 
Mardi et jeudi de 09h30 à 10h15, au bureau de l’infirmière scolaire situé au 
rez-de-chaussée du centre scolaire, où elle se tient à la disposition des 
élèves, des parents et des enseignants pour toute question ou inquiétude 
touchant à la santé en général. 
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Soins dentaires 

Les élèves en âge de scolarité obligatoire peuvent se 
faire traiter à la clinique dentaire de Vouvry ou chez un 
dentiste privé (uniquement en Valais). Les parents 
recevront en début d’année une feuille d’accord à 
retourner à la clinique dentaire de Vouvry pour inscrire 
ou non leur(s) enfant(s) au service dentaire scolaire. 
Ceux qui optent pour cette solution recevront une 
convocation ou peuvent directement prendre rendez-
vous à la clinique au numéro suivant : 
 

Clinique dentaire régionale de Vouvry 024 481 11 31 
 
Dentiste scolaire :  Dr Lise Pelletier  
 
Les factures sont adressées aux parents par l’association valaisanne pour les 
soins dentaires à la jeunesse, avec déduction des diverses subventions et 
notifications d’une taxe de franchise pour chaque cas. Les subsides sont 
accordés jusqu’au 31 décembre de l’année des 15 ans. 
L’hygiéniste dentaire passe deux fois par année de la 1e enfantine à la  
6e primaire pour une éducation en hygiène dentaire et application de fluor. 
 
Santé spirituelle 

Comme le prévoit la loi valaisanne, l’enseignement religieux scolaire se donne 
sur deux périodes par semaine. La première est donnée par un intervenant 
spécialisé de religion catholique ou protestante, la deuxième par les titulaires. 
Depuis août 2006, les degrés primaires bénéficient du programme Enbiro 
(Enseignement Biblique Romand) dispensé aux classes complètes. Comme 
son nom l’indique, ce programme non-confessionnel est axé sur la 
connaissance de la Bible et du sens des traditions religieuses locales. 
Les intervenants des deux Eglises reconnues assurant ces cours à Vouvry 
sont les suivants : 
 
1e – 2e P :  Mme Marinette Merminod 
3e – 4e P :  Mme Marlène D’Antonio 
5e P :  Mme Gabrielle Gex 
6e P :  MM. Rolf Zumthurm (curé), Jeff Berkheiser (pasteur) et  

Christophe Allet (animateur pastoral) 
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Les démarches confessionnelles (catholiques et protestantes) se passent 
donc en dehors de l’école ou dans le cadre de fenêtres catéchétiques. Les 
familles annoncées catholiques ou protestantes reçoivent en principe des 
informations par courrier (pour les catholiques : pardon dès 2e P ; communion 
dès 3e P ; confirmation dès 6e P ; pour les protestants : activités ponctuelles, 
puis préparation à la confirmation pendant les 3 années du cycle). 
Pour toute question et information concernant la préparation aux sacrements 
et activités paroissiales pour les enfants, merci de contacter directement les 
paroisses : 
 
Animateur pastoral 079 427 54 94 
M. Christophe Allet christophe.allet@bluewin.ch 
   
Curé 024 481 11 39 
M. Rolf Zumthurm rolfzum@bluewin.ch 
  
Pasteur 079 634 20 35 
M. Jeff Berkheiser jeff.berkheiser@bluewin.ch 
  
 
Crèche « Les Cradzés » 024 481 11 54 

Accueil des enfants entre 18 mois et 7 ans, du lundi au vendredi, de 06h45 à 
18h30, toute l’année, excepté les jours fériés et durant 4 semaines l’été. 

Adresse : Avenue de la Côte 18 
 
Unité d’Accueil Pour Ecoliers (UAPE)  Tél : 024 481 54 90 
 « Le Bout de Ficelle »  Fax :  024 481 54 90 

Accueil des enfants entre 7 ans et 12 ans, du lundi au vendredi, de 06h45 à 
09h00, de 10h00 à 13h30 et de 16h00 à 18h30, selon le calendrier scolaire 
(fermé durant les vacances scolaires). 

Adresse : Grand-Rue 37 
 
Directrice du secteur Enfance : Tél :  024 482 05 57 
 Fax :  024 482 05 69 
 
Les deux structures accueillent en priorité les enfants de la commune dont les 
parents travaillent.  
Les tarifs sont calculés en fonction du revenu brut de la famille. 
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Bibliothèque 

www.bibliovouvry.ch        024 481 66 35 

La bibliothèque est ouverte au public et aux 
élèves tous les jours ouvrables de 15h00 à 
17h30. L’accès et la carte de membre sont 
gratuits. 

En plus de nombreux ouvrages, une salle de 
lecture ainsi qu’un poste Internet sont à la 
disposition du public. 

Adresse : Grand-Rue 23 
 
Ludothèque 

Ludomino – Mme Patricia Susan 024 481 14 79 

La ludothèque est ouverte au public le mardi de 15h30 à 17h30 et le vendredi 
de 09h00 à 11h00 et propose plus de 700 jeux à découvrir, louer et même 
essayer sur place. 

Adresse : Maison des jeunes, Rue de la Cimenterie (près de la gare) 
 
Abonnement :  CHF 20.- par famille et par an 
Locations : CHF 1.- à 9.- par jeu, pour une durée de 3 semaines 
 

Maison des jeunes 

Mme Sarah Hayken  mdjvouvry@bluewin.ch  024 481 32 43 

La Maison des Jeunes organise, à Vouvry, des activités multiples et des jeux 
divers dans un cadre accueillant et sécurisant. C’est un lieu où les jeunes ont 
la possibilité de créer des projets et de les réaliser, mais aussi de se retrouver 
dans un espace de détente et de rencontre. 
 
La Maison des Jeunes de Vouvry est ouverte : 
- le mercredi de  14h00 à 18h00 
- le vendredi et le samedi de  15h00 à 18h00 et de 19h00 à 22h00 
- permanence  le jeudi de 13h30 à 17h30 
 
Adresse : Rue de la Cimenterie (près de la gare) 
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Information et prévention 
Différents organismes sont à disposition des élèves et de leurs parents pour 
les informer ainsi que pour les aider en cas de difficultés. 
Nombre de ces organismes opèrent depuis plusieurs années déjà dans notre 
centre par le biais de journées liées à l’information et à la prévention. Les 
intervenants connaissent bien les problèmes rencontrés par les jeunes de  
cette tranche d’âge et ont à cœur de les aider à trouver une réponse aux 
nombreuses questions qu’ils se posent. 
 
Ressources 

FSFP Fédération Suisse pour la Formation des Parents –  www.e-e-e.ch   
L'éducation joue un rôle clé dans le développement 
des enfants et des adolescents. Les parents et les 
éducateurs ont une influence déterminante sur 
ce processus. Les familles sont le filet social le plus 
important de la société. Elles accompagnent les 
jeunes sur leur chemin vers l'indépendance et elles 
transmettent des valeurs d'une génération à l'autre. 

 
La Fédération Suisse pour la Formation des Parents FSFP a lancé 
le 2 septembre 2006 la campagne nationale „L'Education donne 
de la force" pour soutenir les parents dans leur belle mais aussi 
exigeante mission.  
Les parents doivent être motivés à s'occuper encore plus de la 
problématique éducative afin d'acquérir et d'approfondir leurs 
compétences dans ce domaine, et si possible avant qu’ils ne 
soient dépassés ou ne se résignent.  
 

SIPE sexualité – information – prévention – éducation  024 471 00 13 
 
CDTEA centre de développement et de thérapie de  
 l’enfant et de l’adolescent  027 606 98 00 
 
 Ce centre fait partie du Service cantonal d’aide à la jeunesse. Des 

psychologues, des logopédistes et des psychomotriciens 
constituent l’équipe du service de Monthey (av. de France 37).  
Les parents peuvent y avoir recours. 
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Agenda scolaire 
24 août 2009 Rentrée scolaire 

 Horaire de la rentrée scolaire 

1e E  Fossau Groupe du lundi matin  09h30 
2e E Fossau Groupe du lundi après-midi 13h45 
 
1e P et 2e P Fossau  08h55 
3e P à 6e P Centre scolaire 07h50 

 

25 juin 2010 Fête de fin d’année du centre scolaire 
 (élèves, enseignants, parents, administration communale) 

 

 



 - 24 - 

Annexe 1 – Code de conduite 
Arrivée et départ 

Conformément aux dispositions légales, les élèves sont, sur le trajet, sous 
l’entière responsabilité de leurs parents. 

Les élèves se présentent à l’entrée du bâtiment scolaire (au maximum 15 
minutes avant le début des cours) et entrent au signal. 

Dès la fin des cours, ils quittent rapidement l’enceinte scolaire et se déplacent 
suivant le chemin recommandé en se conformant aux directives des 
patrouilleurs scolaires. 

La fréquentation des bâtiments scolaires est réservée aux enseignants, aux 
élèves et aux personnes autorisées. 

Comportement dans et hors du bâtiment 

Tenue et comportement 
A l’entrée, les élèves ôtent leur casquette, bonnet ou autre couvre-chef. Une 
tenue vestimentaire correcte et décente est exigée, ainsi qu’un équipement 
spécifique pour le sport ou les activités particulières. 

L’usage de radio, enregistreur, baladeur, téléphone portable et autre matériel 
hi-fi n’est pas autorisé. 

Les élèves doivent se garder de toute marque ostentatoire, vestimentaire ou 
autre notamment clanique (spécifique au clan). Sont également interdits les 
attitudes provocantes et les comportements susceptibles de constituer des 
pressions sur d’autres élèves, de perturber le déroulement des activités 
d’enseignement ou de troubler l’ordre dans l’établissement. 

Les élèves sont respectueux et polis envers 
les professeurs, les autres élèves et toute 
autre personne de l’établissement par leurs 
paroles, leurs gestes et attitudes. Si le 
respect de la culture locale est nécessaire à 
une socialisation et une bonne intégration, les 
élèves sont tenus de respecter les autres 
cultures. 

Les objets dangereux ou les imitations sont prohibés et seront confisqués. 
Tout acte de violence physique ou verbale sera sanctionné. Chacun s’engage 
à respecter les règles de sécurité en vigueur. L’élève signale à l’adulte tout 
incident dont il est victime ou témoin. 

L’introduction et la consommation de tabac, d’alcool ou de drogue sont 
strictement interdites. 
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Déplacement dans l’enceinte scolaire 
Les déplacements dans les couloirs s’effectuent en marchant, sans 
bousculade et en silence, afin de respecter le travail des autres. 

Respect des locaux et du matériel scolaire 
Les élèves se rendent aux cours avec leur matériel, adapté à chaque 
branche. Ils en prennent soin et respectent celui d’autrui. 

Les livres sont prêtés par l’école, ils doivent être doublés et rendus en bon 
état à la fin de l’année scolaire ; dans le cas contraire, ils seront facturés aux 
parents. Il en va de même pour tout dégât causé au matériel mis à 
disposition, au mobilier et aux bâtiments. Il incombe aux parents de couvrir 
ces risques par leur compagnie d’assurance (responsabilité civile). 

La propreté de l’établissement (locaux, équipements sportifs, espaces verts, 
cour, toilettes,…) doit être la préoccupation de chacun. Dès lors, les élèves 
déposent leur chewing-gum, papiers, emballages, mouchoirs et autres 
déchets dans les poubelles. La consommation de chewing-gum est interdite 
dans les bâtiments scolaires. 

Récréation 
La sortie en récréation est obligatoire (sauf autorisation particulière). Les 
élèves restent dans les lieux prévus à cet effet et respectent les consignes de 
sécurité. Les jeux et les discussions se pratiquent dans le respect d’autrui. En 
cas de problème, le surveillant est appelé. 

Travail 

Un travail régulier, intense et de qualité permet d’obtenir des résultats positifs. 
Les enseignants exigeront des élèves des travaux soignés, bien présentés et 
rendus dans les délais. 

Le manque de travail, la négligence, le mauvais comportement seront 
sanctionnés. 

Les parents suivent le travail de leur enfant de 
manière systématique ou périodique, selon le 
degré ou les difficultés rencontrées. 

La signature régulière des épreuves, du carnet 
journalier, les rendez-vous pris avec les 
enseignants permettent aux parents de se rendre 
compte de l’évolution scolaire de leur enfant. 

Les parents s’assureront de donner ou d’imposer à leur enfant des conditions 
favorisant au mieux le travail scolaire et le comportement (sommeil, 
alimentation, encadrement, loisirs). Ils veilleront à la propreté de la tenue de 
leur enfant ainsi qu’au respect des règles élémentaires d’hygiène. 
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Dispositions finales 

Absences 
En cas d'absence de l’élève, le titulaire de classe 
est averti au plus tôt et si possible avant le début 
des cours. A son retour, l’élève présente son 
carnet d’absences, dûment rempli et signé par les 
parents, confirmant le motif de l’absence.  
Un certificat médical ou autre justificatif peut être 
exigé à partir de 3 jours d’absence. 

Toute absence injustifiée est passible de sanction. 

Congés 
Selon l’article 10 du règlement cantonal du 14 juillet 2004, des congés 
peuvent être accordés, à titre exceptionnel et sur demande écrite formulée 15 
jours à l’avance, par :  

- le titulaire de classe : une demi-journée 

- la direction d’école : jusqu'à neuf demi-journées de classe effective 

- l’inspecteur scolaire : de dix à 27 demi-journées de classe effective 

- le département : au-delà de 27 demi-journées 

Les demandes pour anticipation ou prolongement de vacances sont en 
principe refusées. Les rendez-vous chez les spécialistes de la santé sont à 
prendre, dans la mesure du possible, en dehors des horaires scolaires. 

Les parents sont responsables des congés qu’ils demandent et assument le 
suivi des programmes de leur enfant. 

Les dispositions concernant l'octroi de congés aux élèves exerçant des 
activités sportives ou artistiques sont réservées. 

Assurances 
Selon les dispositions légales de 1963 et 1988, l’école n’a pas de contrat 
d’assurance pour les élèves. C’est donc la caisse-maladie des parents qui 
couvre les frais d’accident survenant durant le temps d’école. 

D’autre part, l’école n’est pas responsable en cas de perte ou de vol ; elle n’a 
conclu aucun contrat pour un éventuel dédommagement. L’élève doit donc 
éviter à tout prix d’avoir trop d’argent ou des objets de valeur avec lui. 
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Sanctions envers les élèves 
L’indiscipline, l’inconduite et le manque de travail sont des motifs de sanction. 
Toutes les sanctions majeures sont communiquées aux parents voire à 
l’autorité scolaire. Elles sont proportionnelles à l’infraction commise et sont de 
la compétence :� 

des enseignants pour 

- des travaux utiles complémentaires dont la durée 
est limitée à trois heures 

- des retenues jusqu’à deux heures sous surveillance 

- des expulsions de cours ; dans ce cas, l’élève ne 
doit pas quitter l’école et doit être sous surveillance 

 

du titulaire de classe pour 

- des retenues jusqu’à quatre heures sous surveillance 

de la direction d’école pour 

- un avertissement 

- un transfert dans une autre école 

Avant un avertissement ou un transfert dans une autre école, le conseil de 
classe, constitué du titulaire de classe et du Directeur, et les parents doivent 
être entendus. Les délais et la voie de recours doivent être communiqués, par 
écrit, aux parents. 

Les punitions collectives, injurieuses et humiliantes, de même que les mauvais 
traitements sont interdits. 

Sanctions envers les parents 
L’inspecteur ou l’inspectrice prononce contre les parents coupables de 
négligence dans l’instruction des enfants, contre ceux qui ont obtenu des 
congés sur la base de fausses déclarations et contre ceux qui entravent 
intentionnellement les maîtres dans l’exercice de leurs fonctions, des 
amendes pouvant s’élever de CHF 400.- à 1'000.- (article 11 du règlement 
cantonal de mai 2000). 
 

Adopté par les quatre communes en 2004 
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Annexe 2 - Charte de fonctionnement  
Elèves – Nos droits Elèves – Nos devoirs 

�  à un lieu et un climat de travail calmes et 
propices aux études 

�  à un enseignement de qualité 
�  au respect de sa personne 
�  au respect de son travail 
�  à la liberté 

d’expression 
 
 

�  de respecter les lieux, le matériel, les règles 
de sécurité, ainsi que le climat de travail 

�  de travailler et de respecter les directives 
�  de respecter l’enseignant dans sa personne 

et sa fonction, ainsi que les autres 
intervenants et élèves 

�  de respecter les consignes (devoirs faits, 
leçons apprises…) 

�  de politesse, de tolérance 
�  de respecter les directives de chaque 

établissement 
�  d’une tenue de travail adéquate, ainsi que 

d’une attitude décente 
 

Enseignants – Nos droits Enseignants – Nos devoirs 
�  à un lieu et un climat de travail dans 

lesquels son autorité est reconnue 
�  à une liberté pédagogique 
�  à la liberté d’expression 
�  au respect de la part des élèves, des 

parents et de 
ses supérieurs 

  
  

�  faire respecter les consignes de son 
enseignement, les directives émises par la 
direction et le DECS1 

�  de suivre les consignes de la direction, ainsi 
que les programmes et objectifs fixés par le 
DECS 

�  d’accompagner les élèves vers leur 
épanouissement 

�  de respecter le secret de fonction 
�  de respecter les élèves, les parents et les 

partenaires de l’école 
 

Parents – Nos droits Parents – Nos devoirs 
�  à ce que leur enfant reçoive une formation 

conforme aux exigences des autorités 
�  d’être informés sur la scolarité de leur 

enfant ainsi que sur les objectifs 
�  d’être entendus par l’autorité scolaire 
�  à ce que les autorités mettent en place  

des locaux et des 
conditions de travail 
adéquats 
conformément aux 
règlements cantonaux 

 

�  de respecter l’autorité de l’enseignant et 
celle de la direction, ainsi que de se 
conformer aux directives 

�  de donner à leur enfant les conditions 
favorisant au mieux sa scolarité et un 
comportement adéquat (encadrement, 
sommeil, alimentation, loisirs, tenue…) 

�  de demander un entretien en suivant la voie 
hiérarchique : l’enseignant concerné, la 
direction, le DECS 

�  d’exiger de leur enfant une attitude 
adéquate et respectueuse sur le lieu de 
travail, ainsi que lors des trajets du domicile 
à l‘école et au retour 
 

1DECS = Département de l’Education, de la Culture et du Sport de l’Etat du Valais 
Adopté par les quatre communes en 2004 
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Présentation des enseignants 
1e E 1e E 1e– 2e E 2e E 1e P 

     
Bidaud Bernadette 
Ruelle de la Meunière 3 
1896 Vouvry 
024 481 29 63 

Clausen Moret Nicole 
 

Vouillamoz Dominique 
Rte de Foges 9 
1870 Monthey 
024 471 77 29 

Grept Chantal 
La Berge du Lac 
1897 Bouveret 
024 481 25 30 

Morand Eliane 
Pré-des-Cloches 13 
1896 Vouvry 
024 481 65 08 

1e– 2e P 1e– 2e P 2e P 2e P 3e P 

     
Fontana Marie-José 
Rue de la Praise 8 
1896 Vouvry 
024 481 64 26 

Fracheboud-Loude 
Chantal 
Rue du Lac 172 
1815 Clarens 
021 964 36 44 

Christen Anne-Marie 
Ch. de Couayes 4 
1896 Vouvry 
024 481 48 45 

Dupont Dominique 
Ch. d’Outé 12 
1896 Vouvry 
024 481 25 91 

Caron Gabrielle 
Pré-des-Cloches 6 
1896 Vouvry 
024 481 20 59 

3e P 3e P 3e P 3e– 4e P 4e P 

     
Cornut Fabienne 
Rue du Maupas 4 
1896 Vouvry 
024 481 37 37 

Fauchère Cécile 
Closillon 15A 
1870 Monthey 
024 485 52 05 

Gex Gabrielle 
Impasse de Barme 2 
1896 Vouvry 
024 481 32 10 

Bressoud Martine 
Ch. des Châtaigniers 2 
1896 Vouvry 
024 481 21 30 

Fumeaux Karin 
Rte de l’Industrie 7 
1896 Vouvry 
024 481 46 58 

     

4e– 5e P 5e P 5e P 6e P 6e P 

     
Barlatey Martine 
Senilles 2 
1870 Monthey 
079 637 30 57 

Borgeaud Angeline 
Route du Stand 6 
1897 Bouveret 
024 481 33 72 

Walder Elfrieda 
Les Barges 
1896 Vouvry 
024 481 21 57 

Bénet Pierre-Alain 
Ch. de Niplay 2 
1898 St-Gingolph 
024 481 84 91 

Ziehli Eveline 
Ch. d’Arche 17B 
1870 Monthey 
024 481 30 41 

     



 - 30 - 

Appui ACM ACM ACM 
ACM 
Soutien 

     
Evrard Bernadette 
Vieux-Port 10 
1896 Vouvry 
024 481 13 65 

Guérin Rose-May 
Ch. de Léderrey 4 
1899 Torgon 
024 481 14 76 

Bonvin Catherine 
Ch. des Couayes 1 
1896 Vouvry 
024 481 47 03 

Antonatos Alexandra 
Ch. du Culat 16 
1896 Vouvry 
024 481 35 78 

Hasler Alexandre 
Ch. des Bois 2 
1896 Vouvry 
024 481 13 83 

       

Soutien 
Ens. biblique  
1e– 2e P 

Ens. biblique  
3e– 4e P 

   
Veuthey Emmanuel 
Rue du Levant 29 
1920 Martigny 
027 746 61 58 

Merminod Marinette 
Dents-du-Midi 12 
1896 Vouvry 
024 48115 56 

D’Antonio Marlène 
Av. de Savoie 
1896 Vouvry 
 

     

Ens. biblique 
6e P 

Ens. biblique 
6e P 

Ens. biblique 
6e P 

   
Zumthurm Rolf  
(Curé) 
Av. de l’Eglise 5 
1896 Vouvry 
024 481 11 39 

Berkheise Jeff 
(Pasteur) 
Grand-Rue 39 
1896 Vouvry 
024 481 31 12 

Allet Christophe 
(Animateur pastoral) 
Av. de l’Eglise 5 
1896 Vouvry 
024 481 65 05 
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